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Vous êtes bibliothécaire territorial(e) dans la médiathèque du département X. Votre directeur 
vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une 
note de synthèse sur la réforme de la politique de protection de l’enfance. 
 
Document 1 : « Synthèse du rapport de la Cour des Comptes » - Octobre 2009 - 10 pages 
 
Document 2 : « La protection de l’enfance : un an après la réforme » - CNFPT - 2008 -  

3 pages 
 

Document 3 : « Fonds national de protection de l’enfance : les départements demandent à 
l’État de revoir sa copie » - Maire-info - Mai 2010 - 1 page 

 
Document 4 : « Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance » 

(extraits) - 2 pages 
 
Document 5 : « Cadres de la protection de l’enfance : des responsabilités de plus en plus 

écrasantes » - La Gazette des communes - 6 septembre 2010 - 2 pages 
 
Document 6 : « Protection de l’enfance : 100 politiques départementales ? » - La Lettre du 

cadre territorial - 1er février 2009 - 3 pages 
 
Document 7 : « Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance » - 

www.viepublique.fr - 6 mars 2007 - 2 pages 
 
Document 8 :  « L'État perd une bataille » - www.sudouest.fr - 29 octobre 2010 - 2 pages 

 
Document 9 : « Protection de l’enfance : l’Andass passe au crible l’action des 

départements » - La Gazette des communes - Juillet 2010 - 1 page 
 
Document 10 : « Dépenser utile pour la protection de l’enfance » - La Gazette Santé Social - 

Avril 2010 - 7 pages 
 
 

Ce dossier contient 34 pages, y compris celle-ci. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle 
figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans 
votre copie. 

 Seul l’usage d’un stylo soit noir, soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée 
comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
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DOCUMENT 2 

 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale  

 

La protection de l'enfance : un an après la réforme 

 
La réforme de la protection de l’enfance accorde de larges prérogatives aux départements. Le CNFPT 
est présent pour les accompagner et former leurs agents. 

L’Appel des 100*, les affaires d’Angers et d’Outreau, les rapports d’experts et d’élus sont autant 

d’événements à l’origine de la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. Cette loi, 

porteuse d’espoir, répondait aux attentes des professionnels. Un an après sa parution, des difficultés 

apparaissent, faisant naître des inquiétudes quant à la mise en œuvre effective de la loi. En effet, les 

principaux décrets ne sont pas encore parus, et aucune date de parution ne peut être annoncée.  

Dès l’article 1er, cette loi intègre désormais la prévention dans la politique de protection. Elle redéfinit 

également le rôle et la place de chaque acteur et prévoit de nouveaux dispositifs et outils. Son objectif 

consiste en une meilleure articulation des principaux acteurs du dispositif et une amélioration de 

l’efficacité du système. 

  

Le département au cœur de la réforme 

 

Depuis l’acte II de la décentralisation, le département a renforcé ses compétences en matière d’action 

sociale et la réforme de 2007 conforte son rôle de chef de file dans le domaine de la protection de 

l’enfance. Au président du conseil général est octroyée la mission générale de repérage et de prise en 

compte de situations de mineurs en danger : recueil, traitement et évaluation des informations 

préoccupantes ou qui risquent de l’être, avec le concours du représentant de l’État et de l’autorité 

judiciaire. La distinction de l’action sociale ou judiciaire ne repose plus sur les notions de risque ou de 

danger, mais sur la méthode d’action et l’objectif à atteindre.  

La loi a également instauré l’organisation d’un circuit unique de signalement – la cellule 

départementale – dont la mission est le recueil, le traitement et l’évaluation des informations dites « 

préoccupantes ». Facilement repérable pour chaque professionnel ou citoyen, elle évite que des 

enfants puissent être victimes de violences dans des familles connues des services sociaux, sans que 

soit décidée une évaluation approfondie de la situation conduisant les professionnels à partager leurs 

informations partielles, voire leurs inquiétudes. La réforme confirme également l’importance des 

questions d’observation et d’évaluation avec la création dans chaque département d’un observatoire 

pluri-partenarial : l’Observatoire départemental de la protection de l’enfance. L’enjeu est de faire 

progresser la connaissance des questions de protection de l’enfance et du contexte local dans lequel 

elles prennent place. Le manque de formation pour la protection de l’enfance implique un effort qui 

http://www.sante.gouv.fr/drees/images/cnfpt.gif
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inquiète souvent les responsables locaux et les travailleurs sociaux auquel le CNFPT doit répondre. 

Selon André Rossinot, si le CNFPT apporte son concours aux départements, « il ne peut le faire 

qu’avec le concours et l’expertise de l’Observatoire national de l’Enfance en danger (ONED) auquel il 

apporte son ingénierie de formation et son maillage local sur l’ensemble du territoire. Ensemble, le 

CNFPT et l’ONED entendent démultiplier leur force d’action ». Ainsi une convention de partenariat a 

été signée le 4 juin dernier avec Christophe Béchu, président du GIP Enfance en danger agissant au 

titre de l’ONED, en présence de Nadine Morano, secrétaire d’Etat chargée de la famille. 

  

Rôle stratégique des cadres 

 

Les cadres en charge de la protection de l’enfance ont un rôle stratégique dans la réforme. Par 

délégation du président du conseil général, ils prennent les décisions relatives aux mineurs. Leur 

légitimité doit être affirmée par rapport à leurs interlocuteurs : magistrats du parquet, juges des 

enfants, PJJ**, etc. C’est pourquoi la loi prévoit dans son article 25 une formation professionnelle 

obligatoire lors de leur prise de fonction. Depuis 2002, le CNFPT propose un cycle de formation 

professionnelle de 200 heures pour les cadres en charge de la protection de l’enfance. Ce cycle de 

formation répond aux exigences de la loi et aux modalités prévues dans le décret à paraître. L’appel à 

candidatures auprès des départements pour la promotion 2009 vient d’être lancée. Une promotion est 

actuellement en cours de formation à l’ENACT d’Angers. Pour les cadres déjà en poste, les ENACT 

mettent en place un itinéraire de formation de quatre modules : droit, évaluation des situations, écrits 

professionnels, projet de l’enfant. 

  

Formations inter institutionnelles et inter professionnelles   
 

Un grand nombre de professionnels et d’institutions participent ou concourent à la protection de 

l’enfance. Désormais, la loi prévoit que ces personnels reçoivent une formation initiale et continue en 

partie commune aux différentes professions et institutions dans le domaine de la protection de 

l’enfance. La pluralité des institutions concernées (collectivités, services de l’État, associations…) et 

l’hétérogénéité de leur système de formation continue rend complexe la mise en œuvre d’un dispositif 

de formation partagée. Le pôle de compétences social du CNFPT travaille actuellement en partenariat 

avec l’IRTS*** de Bretagne à une expérimentation à l’échelle d’un territoire. Cette expérimentation, qui 

sera suivie par un comité de pilotage national, comprendra un dispositif d’évaluation. Elle permettra de 

pointer les difficultés et de trouver des modalités de partenariat cohérentes afin de rendre ces 

formations inter- institutionnelles reproductibles sur le territoire national. Des formations communes 

existent déjà pour les cadres à travers le réseau des écoles de service public. Le CNFPT travaille, 

entre autres avec l’École nationale de la magistrature, pour renforcer l’offre. Plusieurs sessions sont 

déjà programmées pour 2009 : www.resp-fr.org.   

 

L’expérience du conseil général de la Somme 
 

Le conseil général de la Somme est de ceux qui innovent et mènent des expérimentations. Dès 

l’année 2000, avec la délégation Picardie du CNFPT, une étroite collaboration a été initiée. C’est en 

effet bien avant la réforme qu’ils ont mis en place des formations multi- disciplinaires et multi-

professionnelles. Dans un premier temps, ce sont les agents en charge de la protection de l’enfance 

qui ont été formés. Ces formations, sur dix jours, étaient constituées en groupes pluridisciplinaires 
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(ASE, PMI et service de l’action sociale) et pluri-professionnels. L’objectif était de donner des 

références juridiques et théoriques en matière de psychosociologie de la famille et de l’enfance. Des 

méthodes, des outils d’évaluation des situations familiales pour détecter la notion de danger ou de 

risques étaient également proposés et expérimentés. Ce sont environ 500 agents qui, en ressortant 

de cette formation, se sont dit rassurés car disposant de méthodes, garantes de plus d’objectivité. 

Fortes de leur succès, ces formations furent adaptées en direction des cadres (ASE, de PMI, de 

cellules de recueil des informations préoccupantes). Organisées sur huit jours, ces formations avaient 

pour finalité de bien préciser la responsabilité et le positionnement de ces cadres. Leur collaboration 

ne s’est pas arrêtée là. La délégation accompagne, sur chaque territoire, les agents. Le transfert des 

acquis de formation en situation de travail est ainsi assuré. 

  

  

* Initiative lancée en 2005 par des personnalités de tous bords revendiquant la nécessité d’une loi 

refondatrice de la protection de l’enfance 

** Protection judiciaire de la jeunesse 

*** Institut régional du travail social 
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Fonds national de protection de l’enfance: les 
départements demandent à l’État de « revoir sa copie » 

 

Après la réunion, mardi, du Comité des finances locales (CFL), qui a rendu un avis défavorable 
unanime sur le projet de décret relatif à la mise en œuvre du fonds de protection de l’enfance (voir nos 
informations en lien ci-dessous), l’Assemblée des départements de France (ADF) «invite le 
gouvernement à revoir sa copie afin de tenir ses engagements.»  

Elle rappelle que, dans un arrêt du 30 décembre 2009, «le Conseil d’Etat avait contraint l’Etat à mettre 
en place le fonds de financement de la protection de l’enfance, prévu par la loi du 5 mars 2007 et 
pointé ainsi le non respect de ses engagements quant à la compensation des transferts de charges 
opérés depuis les lois de décentralisation de 2004.»  

Cinq mois plus tard, dit l’ADF, «le texte du gouvernement soumis hier pour avis au Comité des 
finances locales reste insuffisant. Le CFL a ainsi confirmé l’analyse de l’ADF en indiquant que le projet 
du gouvernement détournait le sens premier du Fonds national de protection de l’enfance.»  

Ce fonds, dit-elle, «ne doit pas servir à compenser les désengagements financiers de l’Etat en matière 
d’aide à la parentalité, de soutien aux familles vulnérables, ou de financement de ses "têtes de 
réseaux nationaux", mais bien à compenser les nouvelles responsabilités des départements prévues 
par la loi de 2007 en matière de protection de l’enfance.»  

Les propositions financières d’abondement du fonds (10 millions d’euros sur trois exercices) «sont 
sans rapport avec les sommes envisagées lors de l’élaboration de la loi (60 millions d’euros par an, 
répartis 50% CNAF, 50% Etat). Cette somme ne couvrait d’ailleurs déjà pas le surcoût estimé par le 
ministre d’alors, Philippe Bas, qui chiffrait lors des discussions au Sénat cette somme à 150 millions 
d’euros (mardi 6 juin 2006 lors de son audition au Sénat). Elles aboutiraient demain à une 
compensation de 80.000 à 100.000 euros par département, soit des montants ridicules par rapport 
aux charges qui leur ont été imposées.»  

Le projet du gouvernement «ne saurait être un solde de tout compte. La loi a créé une charge 
pérenne et un fonds pérenne, afin de compenser les charges transférées, cela doit être l’objectif du 
gouvernement.» 
 
 
 

6  mai  2010 
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LOI N° 2007-293 DU 5 MARS 2007 

REFORMANT LA PROTECTION DE L'ENFANCE  
 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier : MISSIONS DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE  

Article 1 

I. La protection de l'enfance a pour but de prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être 

confrontés dans l'exercice de leurs responsabilités éducatives, d'accompagner les familles et d'assurer, 

le cas échéant, selon des modalités adaptées à leurs besoins, une prise en charge partielle ou totale des 

mineurs. Elle comporte à cet effet un ensemble d'interventions en faveur de ceux-ci et de leurs parents. 

Ces interventions peuvent également être destinées à des majeurs de moins de vingt et un ans 

connaissant des difficultés susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. La protection de 

l'enfance a également pour but de prévenir les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés 

temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et d'assurer leur prise en charge.  

Article 12 

1°) Les personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l'enfance définie à l'article L. 

112-3 ainsi que celles qui lui apportent leur concours transmettent sans délai au président du conseil 

général ou au responsable désigné par lui, toute information préoccupante sur un mineur en danger ou 

risquant de l'être, au sens de l'article 375 du code civil. Lorsque cette information est couverte par le 

secret professionnel, sa transmission est assurée dans le respect de l'article L. 226-2-2 du présent code. 

Cette transmission a pour but de permettre d'évaluer la situation du mineur et de déterminer les actions 

de protection et d'aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. Sauf intérêt contraire de 

l'enfant, le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur sont 

préalablement informés de cette transmission, selon des modalités adaptées. »  

2°) Le Président du conseil général est chargé du recueil, du traitement et de l'évaluation, à tout 

moment et quelle qu'en soit l'origine, des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger 

ou qui risquent de l'être. Le représentant de l'Etat et l'autorité judiciaire lui apportent leur concours.  

« Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du conseil général, le représentant de l'Etat 

dans le département, les partenaires institutionnels concernés et l'autorité judiciaire en vue de 

centraliser le recueil des informations préoccupantes au sein d'une cellule de recueil, de traitement et 

d'évaluation de ces informations. « Après évaluation, les informations individuelles font, si nécessaire, 

l'objet d'un signalement à l'autorité judiciaire. 

« Les services publics, ainsi que les établissements publics et privés susceptibles de connaître des 

situations de mineurs en danger ou qui risquent de l'être, participent au dispositif départemental. Le 

président du conseil général peut requérir la collaboration d'associations concourant à la protection de 

l'enfance ».  

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.tinquietejevote.fr/img/logo.png&imgrefurl=http://www.tinquietejevote.fr/republiquefrancaise.html&h=471&w=800&sz=43&tbnid=FXTbUkj--nN9qM:&tbnh=84&tbnw=143&prev=/images?q=logo+r%C3%A9publique+fran%C3%A7aise&zoom=1&q=logo+r%C3%A9publique+fran%C3%A7aise&hl=fr&usg=__hZXNz0aBw_H7sysbq8coVyi6P7E=&sa=X&ei=SOsFTbL0JojpOZ7u2aYB&ved=0CBEQ9QEwAA
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3°) Le président du conseil général avise sans délai le procureur de la République lorsqu'un mineur est 

en danger au sens de l'article 375 du code civil et : 

- Qu'il a déjà fait l'objet d'une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 et L. 222-

4-2 et au 1° de l'article L. 222-5, et que celles-ci n'ont pas permis de remédier à la situation ; 

- Que, bien que n'ayant fait l'objet d'aucune des actions mentionnées au 1°, celles-ci ne peuvent 

être mises en place en raison du refus de la famille d'accepter l'intervention du service de l'aide sociale 

à l'enfance ou de l'impossibilité dans laquelle elle se trouve de collaborer avec ce service. « Il avise 

également sans délai le procureur de la République lorsqu'un mineur est présumé être en situation de 

danger au sens de l'article 375 du code civil mais qu'il est impossible d'évaluer cette situation. « Le 

président du conseil général fait connaître au procureur de la République les actions déjà menées, le 

cas échéant, auprès du mineur et de la famille intéressée. 

 

- Article 16 

Dans chaque département, un observatoire départemental de la protection de l'enfance, placé sous 

l'autorité du président du conseil général, a pour missions : 

- De recueillir, d'examiner et d'analyser les données relatives à l'enfance en danger dans le 

département, au regard notamment des informations anonymes transmises dans les conditions prévues 

à l'article L. 226-3. Ces données sont ensuite adressées par chaque département à l'Observatoire 

national de l'enfance en danger  

- D'être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant dans le domaine 

de la protection de l'enfance ;  

- De suivre la mise en œuvre du schéma départemental et de formuler des avis ;  

- De formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de protection de 

l'enfance dans le département. « L'observatoire départemental de la protection de l'enfance comprend 

notamment des représentants des services du conseil général, de l'autorité judiciaire dans le 

département et des autres services de l'Etat ainsi que des représentants de tout service et établissement 

dans ce département qui participe ou apporte son concours à la protection de l'enfance, et des 

représentants des associations concourant à la protection de l'enfance et de la famille. « L'observatoire 

départemental de la protection de l'enfance établit des statistiques qui sont portées à la connaissance de 

l'assemblée départementale et transmises aux représentants de l'Etat et de l'autorité judiciaire.  

TITRE II : DISPOSITIF D’INTERVENTION DANS UN BUT DE PROTECTION DE 

L’ENFANCE 

Article 27  

I. Il est créé un Fonds national de financement de la protection de l'enfance au sein de la Caisse 

nationale des allocations familiales. Son objet est de compenser les charges résultant pour les 

départements de la mise en œuvre de la présente loi selon des critères nationaux et des modalités fixés 

par décret et de favoriser des actions entrant dans le cadre de la réforme de la protection de l'enfance et 

définies par voie conventionnelle entre le fonds et ses bénéficiaires.  
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DOCUMENT 9 

 

 

PROTECTION DE L'ENFANCE  

L’Andass passe au crible l’action des départements 
E. Quémard | France | Publié le 01/07/2010  

Une enquête exclusive a été présentée à l’occasion des 4èmes Assises 
nationales de la protection de l'enfance, organisées, les 28 et 29 juin 2010, 

à Marseille. Elle révèle notamment que la majorité des conseils généraux 
disposent d'un système d'astreinte à l'aide sociale et que le plupart d'entre 
eux n'ont pas été sollicitée pour participer aux actions de prévention de la 

délinquance.  

« Comment améliorer la protection de l’enfance dans un contexte économique et 
social de plus en plus tendu ? » ; »La prise en charge de quelque 280.000 enfants 

par les institutions intervenant sous l’égide des conseils généraux est-elle appropriée 
? » « Les crédits mobilisés par les départements – 6 milliards d’euros en 2009- pour 
venir en aide aux familles en détresse et aux mineurs en danger sont-ils à la hauteur 

des besoins ? ». 

Autant de questions au cœur des 4èmes Assises nationales de la protection de 
l’enfance.  

A l’occasion de cette manifestation qui a rassemblé 1.400 professionnels, 
l’Association des directeurs d’action sociale et de santé des conseils généraux 
(Andass) a présenté les résultats d’une enquête portant sur la réorganisation des 

pratiques issues de la loi du 5 mars 2007 transférant l’aide sociale pour l’enfance aux 
départements, en leur fixant des objectifs pour mieux répondre aux situations de 
violence et de maltraitance. Réalisée en collaboration avec le réseau Idéal, cette 

enquête analyse les nouvelles missions dévolues aux acteurs sociaux, même si Yvan 
Ferrier, président de l’Andass et DGA chargé du développement social au conseil 
général du Gard, reconnait que les réponses recueillies auprès d’une cinquantaine de 

départements reflètent des situations « parcellaires et pas exhaustives ». 

L’étude de l’Andass montre notamment que l’entretien préalable de grossesse, 
élément essentiel de la stratégie de la protection de l’enfance, est organisé par près 

de 70% des conseils généraux. « Mais les départements ont du mal à chiffrer la 
totalité des entretiens réalisés, car les sages-femmes libérales ou hospitalières 
participent également à cette action», souligne Pascal Goulfier, DGA chargé des 

solidarités au conseil général de Gironde. 

Montée en puissance des cellules de recueil et de traitement des 
informations préoccupantes  

L’enquête met également en évidence la forte implication des départements dans la 
collecte des informations sur des situations alarmantes. La quasi-totalité des conseils 
généraux (97%) a mis en place une cellule de recueil et de traitement des 

informations préoccupantes. Créé en 2004, ce dispositif monte en puissance depuis 
2009. Le nombre d’ETP mobilisés pour ce poste variant entre 0 et 9 personnes, pour 

des coûts allant de 250 à 255.000 euros. 

Autre élément clé ressortant de l’étude : près de 90% des conseils généraux 
interrogés disposent d’un système d’astreintes à l’aide sociale à l’enfance. 

A noter, par ailleurs, que la plupart des départements (70%) n’a pas encore été 
sollicitée pour participer au financement d’actions relevant de la mise en application 
de la loi « Prévention de la délinquance ». Enfin, le dispositif des Conseils des droits 

et devoirs des parents n’est pas encore répandu, puisque près de 85% des conseils 
généraux ne l’ont toujours pas mis en place. 
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